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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-21954

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-21954

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU BORDEAUX

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Centre hospitalier de la Côte Basque

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CH PERIGUEUX

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CH MONT DE MARSAN

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21954
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21954
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  Nom officiel : Centre Hospitalier d'Agen-Nerac

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CH PAU

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de produits d'orthèses, de contention et de positionnement au profit du 
groupement régional de commandes- GCS Nouvelle Aquitaine

  Description : Consultation lancée par un groupement de commandes. Le coordonnateur est: 
CHU de Bordeaux M.LE DIRECTEUR (Établissement Support du GHT Alliance Gironde). Il a en 
charge la passation, la signature et la notification de l'accord-cadre. Chaque membre doit 
suivre l'exécution de l'accord-cadre. L'accord-cadre est conclu avec un maximum en quantité 
pour l'ensemble des lots, à l'exception des lots 34, 36, 37, 38, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49 et 
50 qui comportent un minimum et un maximum en quantité. Il est passé en application des 
articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 
publique. L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Chaque lot fera 
l'objet d'une attribution séparée. Les maximum sont exprimés en quantité au sein des 
documents de la consultation

  Identifiant de la procédure : 59a4c64a-11cb-4ef9-a21c-458bba1e9c47

  Identifiant interne : 24UDMFDA003

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,600,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 50
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 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : ATELLE NASALE INTERNE SILICONE

  Description : ATELLE NASALE INTERNE SILICONE Qté estimative sur 12 mois : 115 -Qté maxi sur 
12 mois : 1150 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 460,00 Euro(s) H.T. 
Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
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électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
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fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : ATTELLE EN ALUMINIUM LARGEUR 1 A 8 CM

  Description : ATTELLE EN ALUMINIUM LARGEUR 1 A 8 CM -Qté estimative sur 12 mois : 2376 -
Qté maxi sur 12 mois : 23760 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 3 
800,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la 
consultation

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
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Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : ATTELLE DIGITALE GRENOUILLE
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  Description : ATTELLE DIGITALE GRENOUILLE -Qté estimative sur 12 mois : 995 -Qté maxi sur 12 
mois : 9950 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 2 424,00 Euro(s) H.T. Les 
seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
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qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : ATTELLE DIGITALE DE LEVAME

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 320 -Qté maxi sur 12 mois : 3200 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 2 824Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH
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 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : ATTELLE DIGITALE DE STACK

  Description : ATTELLE DIGITALE DE STACK -Qté estimative sur 12 mois : 1060 -Qté maxi sur 12 
mois : 10600 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 1 736,00 Euro(s) H.T. 
Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
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Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,
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 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : ATTELLE DE POIGNET ET POUCE

  Description : ORTHESE DE POIGNET ET POUCE -Qté estimative sur 12 mois : 840 -Qté maxi sur 
12 mois : 8400 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 16 464,00 Euro(s) H.T. 
Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
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support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise
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  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : ATTELLE DE POIGNET STANDARD DROIT, GAUCHE OU AMBIDEXTRE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 2084 -Qté maxi sur 12 mois : 20840 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 48736.00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans
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 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0008

  Titre : ATTELLE CLAVICULAIRE

  Description : ATTELLE CLAVICULAIRE -Qté estimative sur 12 mois : 543 -Qté maxi sur 12 mois : 
5430 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 9012,00 Euro(s) H.T. Les seuils 
sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 8

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
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Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché
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  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0009

  Titre : ATTELLE D'IMMOBILISATION D'EPAULE AVEC OU SANS TISSU EPONGE ET GILET 
ORTHOPEDIQUE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 7023 -Qté maxi sur 12 mois : 70230 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 124 760,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés 
en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
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Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
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de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0010

  Titre : ATTELLE D'IMMOBILISATION EN ABDUCTION DE L'EPAULE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 261 -Qté maxi sur 12 mois : 2610 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 28 972,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement
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  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
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suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0011
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  Titre : ATTELLE D'IMMOBILISATION DE LA CHEVILLE CARTONNEE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 1227 -Qté maxi sur 12 mois : 12270 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 33 860,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
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d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
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&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0012

  Titre : ATTELLE D'IMMOBILISATION DU GENOU AVEC 1 ET 3 PANNEAUX

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 5804 -Qté maxi sur 12 mois : 58 040 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 191 944,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés 
en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0013

  Titre : ATTELLE EN PLASTIQUE THERMOFORMABLE EN BANDE

  Description : ATTELLE EN PLASTIQUE THERMOFORMABLE EN BANDE -Qté estimative sur 12 
mois : 39 -Qté maxi sur 12 mois : 390 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 
2 360,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la 
consultation

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
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Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0014

  Titre : ATTELLE EN PLASTIQUE THERMOFORMABLE EN PLAQUE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 463 -Qté maxi sur 12 mois : 4630 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 52524,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
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peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement



50/176

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0015

  Titre : ACCESSOIRE POUR ATTELLE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 272 -Qté maxi sur 12 mois : 2720 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 2 376,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
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périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac



52/176

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0016

  Titre : BANDE DE MOUSSE SOUPLE POUR ECHARPES (donner le prix au metre)

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 732 -Qté maxi sur 12 mois : 7320 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 2 404,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 16
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
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rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0017

  Titre : COLLIER CERVICAL EN BANDE DE MOUSSE

  Description : COLLIER CERVICAL EN BANDE DE MOUSSE -Qté estimative sur 12 mois : 669 -Qté 
maxi sur 12 mois : 6690 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 37464,00 
Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
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entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
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Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0018

  Titre : COLLIER CERVICAL

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 5332 -Qté maxi sur 12 mois : 53320 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 62 356,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 



62/176

Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0019

  Titre : COLLIER CERVICAL TYPE PHILADELPHIE C4 AVEC OUVERTURE TRACHEO
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  Description : COLLIER CERVICAL TYPE PHILADELPHIE C4 -Qté estimative sur 12 mois : 935 -Qté 
maxi sur 12 mois : 9350 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 49664,00 
Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
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qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés



66/176

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0020

  Titre : COLLIER D'URGENCE AVEC LARGE OUVERTURE TRACHEALE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 376 -Qté maxi sur 12 mois : 3760 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 21 956,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 20

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH
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 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0021

  Titre : NECESSAIRE DE TRACTION ADHESIF ET NON ADHESIF BEBE ET ENFANT

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 190 -Qté maxi sur 12 mois : 1900 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 3256,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité 
au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 21

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
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Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,
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 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0022

  Titre : NECESSAIRE DE TRACTION ADHESIF ET NON ADHESIF ADULTE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 733 -Qté maxi sur 12 mois : 7330 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 14 948,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 22

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
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support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise
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  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0023

  Titre : CEINTURE ABDOMINALE DE MAINTIEN SOUPLE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 2657 -Qté maxi sur 12 mois : 26570 Montant HT 
estimé du lot pour la durée totale du contrat : 77 952,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 23

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans



78/176

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0024

  Titre : CEINTURE ABDOMINALE DE MAINTIEN RIGIDE PAR PANNEAUX ELASTIQUES COUTURES

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 308 -Qté maxi sur 12 mois : 3080 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 10 440,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 24

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
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Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché
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  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0025

  Titre : CEINTURE DE SOUTIEN LOMBAIRE AVEC ARMATURE DE TAILLE 1 A 5

  Description : CEINTURE DE SOUTIEN LOMBAIRE AVEC ARMATURE DE TAIL -Qté estimative sur 
12 mois : 1273 -Qté maxi sur 12 mois : 12730 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du 
contrat : 84 016,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de 
la consultation

  Identifiant interne : 25

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
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Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 



87/176

de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0026

  Titre : CHEVILLERE ET GENOUILLERE ELASTIQUE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 57 -Qté maxi sur 12 mois : 570 Montant HT estimé du 
lot pour la durée totale du contrat : 2 104,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 26

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement
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  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
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suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :
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  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0027
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  Titre : ATELLE D'URGENCE SMUR

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 106 -Qté maxi sur 12 mois : 1060 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 8 760,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 27

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
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d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
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&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0028

  Titre : Gouttière de bras pour perfusion avec attaches (support de perfusion)

  Description : Gouttière de bras pour perfusion avec attaches support de perfusion -Qté 
estimative sur 12 mois : 408 -Qté maxi sur 12 mois : 4080 Montant HT estimé du lot pour la 
durée totale du contrat : 8 336,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des 
documents de la consultation

  Identifiant interne : 28

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0029

  Titre : Orthèse d'extension IPP

  Description : Orthèse d'extension IPP -Qté estimative sur 12 mois : 266 -Qté maxi sur 12 mois : 
2660 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 15 248,00 Euro(s) H.T. Les 
seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 29

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
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de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0030

  Titre : GOUTTIERE RADIOTRANSPARENTE PETIT, GRAND, MOYEN MODELE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 379 -Qté maxi sur 12 mois : 3790 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 38 148,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 30

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
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électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
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fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0031

  Titre : ATTELLE TYPE CHAUVEAU ET CAPITONNAGE ADAPTES AUX FRACTURES OUVERTES

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 634 -Qté maxi sur 12 mois : 6340 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 40 544,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 31

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
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Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0032

  Titre : FEUILLE NEOPRENE EPAISSEUR 3MM - 46X61CM ENVIRON
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  Description : FEUILLE NEOPRENE EPAISSEUR 3MM - 46X61CM ENVIRON -Qté estimative sur 12 
mois : 71 -Qté maxi sur 12 mois : 710 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 
8 612,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la 
consultation

  Identifiant interne : 32

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
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d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
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&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0033

  Titre : Base et éléments pour orthèses plantaires

  Description : Base et éléments pour orthèses plantaires -Qté estimative sur 12 mois : 117 -Qté 
maxi sur 12 mois : 1170 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 468,00 Euro
(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 33

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0034

  Titre : SYSTEME DE MAINTIEN DE SECURITE AU LIT, FAUTEUIL ET BRANCARD AVEC 
FERMETURE MAGNETIQUE

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 2170 -Qté maxi sur 12 mois : 21070 Montant HT estimé du 
lot pour la durée totale du contrat : 395 328,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité 
au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 34

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
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Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0035

  Titre : SYSTEME DE MAINTIEN DE SECURITE AU LIT, FAUTEUIL ET BRANCARD AVEC 
FERMETURE MECANIQUE

  Description : contention au fauteuil -Qté estimative sur 12 mois : 152 -Qté maxi sur 12 mois : 
1520 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 72 392,00 Euro(s) H.T. Les 
seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 35

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
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électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
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fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0036

  Titre : SYSTEME DE MAINTIEN DE SECURITE AU FAUTEUIL HOSPITALIER OU FAUTEUIL 
ROULANT A CLIP

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 422 -Qté maxi sur 12 mois : 4220 Montant HT estimé du lot 
pour la durée totale du contrat : 38 524,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 36

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
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Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0037

  Titre : MOUFFLE DE SECURITE SECURISEE ET/ OU NON SECURISEE
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  Description : MOUFFLE DE SECURITE SECURISEE ET/ OU NON SECURISEE -Qté mini sur 12 mois : 
101 -Qté maxi sur 12 mois : 1010 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 13 
632,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la 
consultation

  Identifiant interne : 37

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
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d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
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&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0038

  Titre : ATTACHE MEMBRE VELCROS ET CLIP

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 15107 -Qté maxi sur 12 mois : 151070 Montant HT estimé du 
lot pour la durée totale du contrat : 302 140,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité 
au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 38

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :
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  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0039

  Titre : PROTECTION DE BARRIERE DE LIT

  Description : PROTECTION DE BARRIERE DE LIT -Qté estimative sur 12 mois : 79 -Qté maxi sur 
12 mois : 790 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 15 800,00 Euro(s) H.T. 
Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 39

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
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de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0040

  Titre : MAINTIEN AU LIT POUR PERSONNE DESORIENTEE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 28 -Qté maxi sur 12 mois : 280 Montant HT estimé du 
lot pour la durée totale du contrat : 97 304,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité 
au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 40

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
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électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
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fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0041

  Titre : RELEVEUR DE PIED

  Description : RELEVEUR DE PIED -Qté mini sur 12 mois : 253 -Qté maxi sur 12 mois : 2530 
Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 14 960,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont 
exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 41

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
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Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0042

  Titre : MENTONNIERE UNIVERSELLE DE TRACTION
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  Description : MENTONNIERE UNIVERSELLE DE TRACTION -Qté mini sur 12 mois : 123 -Qté maxi 
sur 12 mois : 1230 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 2 952,00 Euro(s) H.
T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 42

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
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qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0043

  Titre : CALE DE MAINTIEN ET SUPPORT (LATERALISATION/ REPOSE JAMBE/ REPOSE NUQUE/ 
REPOSE TALON) EN MOUSSE

  Description : -Qté estimative sur 12 mois : 225 -Qté maxi sur 12 mois : 2250 Montant HT estimé 
du lot pour la durée totale du contrat : 37 044,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en 
quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 43

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
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dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05
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 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0044

  Titre : CALE DE POSITIONNEMENT POUR ENSEMBLE DE PARTIES ANATOMIQUES

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 243 -Qté maxi sur 12 mois : 2430 Montant HT estimé du lot 
pour la durée totale du contrat :36852,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 44

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024
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   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
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établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0045

  Titre : ENSEMBLE POSITIONNEUR (COUSSIN/ CALE/ CYLINDRE)

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 293 -Qté maxi sur 12 mois : 2930 Montant HT estimé du lot 
pour la durée totale du contrat : 45 504,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 45

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
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exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
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articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0046

  Titre : ENSEMBLE POSITIONNEUR EN GEL VISCO-ELASTIQUE POUR ENSEMBLE DE PARTIES 
ANATOMIQUES

  Description : COUSSIN/ CALE/ CYLINDRE -Qté mini sur 12 mois : 114 -Qté maxi sur 12 mois : 
2990 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 406 016,00 Euro(s) H.T. Les 
seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 46

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans
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 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0047

  Titre : POSITIONNEUR, CALE, PROTECTEUR, COUSSIN

  Description : POSITIONNEUR, CALE, PROTECTEUR, COUSSIN -Qté mini sur 12 mois : 122 -Qté 
maxi sur 12 mois : 1220 Montant HT estimé du lot pour la durée totale du contrat : 15 372,00 
Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 47

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
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Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0048

  Titre : PROTEGE TALON ET COUDE

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 201 -Qté maxi sur 12 mois : 2010 Montant HT estimé du lot 
pour la durée totale du contrat : 36 316,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 48

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
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termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
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entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
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Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0049

  Titre : COUSSIN DE SIEGE A MEMOIRE DE FORME ANTI ESCARRE

  Description : -Qté mini sur 12 mois : 271 -Qté maxi sur 12 mois : 2710 Montant HT estimé du lot 
pour la durée totale du contrat : 39 060,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au 
sein des documents de la consultation

  Identifiant interne : 49

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1
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L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 
d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
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Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0050

  Titre : CHAUSSON DE DECHARGE TALONNIERE (PREVENTION ANTI ESCARRES)
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  Description : CHAUSSON DE DECHARGE TALONNIERE PREVENTION ANTI ESCARRES -Qté 
mini sur 12 mois : 99 -Qté maxi sur 12 mois : 1720 Montant HT estimé du lot pour la durée totale 
du contrat : 12 728,00 Euro(s) H.T. Les seuils sont exprimés en quantité au sein des documents 
de la consultation

  Identifiant interne : 50

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33600000 Produits pharmaceutiques

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

   Durée : 36 MONTH

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'exécution des prestations débute pour l'ensemble des 

lots à la plus tardive des deux dates : le 15/05/2024 ou à la date de notification jusqu'au 
14/05/2027. L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période de reconduction est 
de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : 3ème trimestre 2027

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Chaque transmission par voie électronique fera l'objet 
d'un accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie 
électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli 
peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique ou sur support papier. La transmission des plis sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par 
l'acheteur sont précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du 
dépôt du pli sur le profil d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas 
exigée pour cette consultation. Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les 
sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le règlement de la 
consultation. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. En 
droit national, il n'existe aucune obligation quant au caractère public de la séance 



170/176

d'ouverture des plis, aussi les date et heure figurant dans le présent avis ne présentent 
qu'un caractère informatif. Les établissements membres du groupement régional sont : 
Chu Bordeaux établissement support du Ght Alliance de Gironde auquel sont rattachés 
les établissements parties suivants : Ch Charles Perrens, Pole de santé Arcachon, Ch 
Bazas, Ch Blaye, Ch Cadillac, Ch Laréole/Langon, Ch Libourne, Ch Sainte Foix La Grande, 
Csmr de Podensac; Ch Pau établissement support du Ght Bearn Soule auquel sont 
rattachés les établissements parties suivants :Hl Mauléon, Ch Oloron Sainte Marie, Ch 
Orthez, Cls Pontacq-Nay, Ch des Pyrénées; Ch Périgueux établissement support du Cht 
Dordogne auquel sont rattachés les établissements parties suivants :Ch Bergerac, Ch de 
Belves, Chi Ribérac Dronne Double , Ch de Domme,Ch Excideuil en Périgord, Ch 
Lanmarye, Ch Montpon-Menestrol,Ch Nontron, hl ehpad Saint Astier, Ch Sarlat; Ch Mont 
de Marsan établissement support du Ght Landes auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Ch Saint Sever, Ch Dax, Pôle Gériatrique Morcenx; Ch 
Agen/Nérac établissement support du Ght Moyenne Garonne auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants : Chd La Candélie, Hl Casteljaloux, Ch Fumel, Ch 
Marmande/Tonneins, Ch Villeneuve sur Lot, hl ehpad Penne d'agenais ; Ch Bayonne 
établissement support du Ght Navarre Côte Basque auquel sont rattachés les 
établissements parties suivants: le Ch Saint palais, Eps de Garazi; Chu de Limoges 
établissement support du Ght Limousin auquel sont rattachés les établissements parties 
suivants : c. H. Aubusson, Ch Brive, Ch Tulle, Ch Bort les Orgues, Ch Uzerche, Ch Esquirol, 
Ch de Haute Corrèze, Ch Gueret, Ch Saint Junien, Ch Bernard Desplas - bourganeuf, Ch 
Eugène Jamot-La Souterraine, Ch Jacques Boutard-Saint Yrieix, Ch La Valette-Saint Vaury, 
Ch les Genets d'or - evaux les Bains, Ch Monts et Barrages - saint Leonard de Noblat, Chg 
Cornil Jean Marie Dauzier, H.I.H.L. Bellac, Le Dorat, Magnac

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation 
spécifique ou est membre d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir 
dans son pays d'origine le service concerné. Liste et description succincte des 
conditions : Lettre de candidature (ou papier libre) pour les groupements 
d'opérateurs économiques Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat 
n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Numéro unique d'identification (Numéro Siren). Pour les 
entreprises étrangères : un document délivré par l'autorité judiciaire ou 
administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence des cas d'exclusion

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1422496,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1422496

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 9 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 25/03/2024 à 12:05

 Conditions du marché :

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Aucune clause de garantie 
financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, sans obligation 
de constituer une garantie financière pour en bénéficier. Les prix sont révisables. 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Le paiement des prestations se 
fera dans le respect du délai global de paiement applicable à l'acheteur. La 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental 
détaillées au cahier des charges sur fonds propres de chaque établissement

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : 1-Référé précontractuel prévu aux articles 
L. 551-1 et suivants du code de justice administrative 2- Référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative 3-Recours de plein 
contentieux en contestation de la validité du contrat issu des arrêts du Conseil d'Etat 
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&quot;Tropic&quot; du 16/07/2007 et &quot;Tarn et Garonne&quot; du 04/04/2014. 4- 
Recours pour Excès de Pouvoir en ce qui concerne les décisions de déclaration 
d'infructuosité ou de déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : CCIRA de Bordeaux

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : CHU BORDEAUX

  Numéro d’enregistrement : 26330582300019

   Adresse postale : 12 rue Dubernat

  Ville : Talence

  Code postal : 33400

  Pays : France

  Point de contact : DIRECTEUR LE

  Adresse électronique : cecoma@chu-bordeaux.fr

  Téléphone : 0556795679
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  Adresse internet : https://www.chu-bordeaux.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 727870

   Adresse postale : 9 Rue Tastet

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

  Téléphone : 0556993800

  Télécopieur : 0556243903

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : CCIRA de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 780481

   Adresse postale : 103 bis, rue Belleville

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33063

  Pays : France

  Adresse électronique : claire.gachet@direccte.gouv.fr

  Téléphone : 0556692718

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 1629982

    Adresse postale : Chu De Bordeaux 12 Rue Dubernat
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  Ville : Talence Cedex

  Code postal : 33404

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Centre hospitalier de la Côte Basque

  Numéro d’enregistrement : 1629983

   Adresse postale : Centre Hospitalier de la cote basque - Bayonne 13 Avenue de l'interne 
 Jacques Loëb

  Ville : Bayonne

  Code postal : 64109

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : CH PERIGUEUX

  Numéro d’enregistrement : 1629984

    Adresse postale : Centre Hospitalier de Périgueux 80 Avenue Georges Pompidou

  Ville : Périgueux

  Code postal : 24019

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357
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  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : CH MONT DE MARSAN

  Numéro d’enregistrement : 1629985

    Adresse postale : Centre Hospitalier de Mont de Marsan Avenue Pierre de Coubertin

  Ville : Mont de Marsan

  Code postal : 40024

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : Centre Hospitalier d'Agen-Nerac

  Numéro d’enregistrement : 1629986

    Adresse postale : Centre Hospitalier d'Agen Route de Villeneuve sur Lot, Saint Esprit

  Ville : Agen

  Code postal : 47923

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : CH PAU

  Numéro d’enregistrement : 1629987

    Adresse postale : Centre Hospitalier de Pau 4 Boulevard Hauterive
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  Ville : Pau

  Code postal : 64046

  Pays : France

  Adresse électronique : correspondre@aws.fr

  Téléphone : 0556795679

  Télécopieur : 0556795357

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : bd016301-2b3f-4f99-8781-8064d984c520 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 21/02/2024 à 17:11

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

21/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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